
 

Recrute 
 
Un(e) Chargé(e) de mission Responsabilité Sociétale et Environnementale –Mission 
JOP 2030 par contrat de projet à compter du 01 mars 2026. 
             Contrat de 12 à 36 mois –     La Plagne Tarentaise –      
 
Dans la perspective de l’accueil des Jeux Olympiques et Paralympiques d’hiver 2030, le Syndicat 
Intercommunal de la Grande Plagne (SIGP) renforce son organisation et recrute un(e) chargé(e) 
de mission Responsabilité Sociétale et Environnementale. 
 
Le poste a pour objectif de piloter et d’animer la démarche RSE du territoire de la Grande Plagne, 
en lien avec les collectivités locales, les acteurs du territoire et les partenaires impliqués dans la 
préparation des Jeux, et en cohérence avec les orientations portées par les organisateurs. 
 

   Missions principales 
• Piloter et mettre en œuvre la feuille de route RSE du territoire dans le cadre de l’accueil 

des JOP 2030. 
• Travailler en étroite collaboration avec l’agent RSE de l’Office de Tourisme de la Grande 

Plagne et participer aux comités de pilotage « Transition » du territoire. 
• Mobiliser les acteurs locaux engagés dans les démarches RSE et s’appuyer sur les outils 

existants (charte des acteurs engagés, démarches de transition, dispositifs territoriaux). 
• Assurer le suivi des actions, des indicateurs et le reporting auprès de la gouvernance. 
• Contribuer à la valorisation des actions menées et à la capitalisation des bonnes 

pratiques. 
 

     Profil recherché 
• Formation supérieure Bac +5 en développement durable, RSE, économie de 

l’environnement ou domaines connexes. 
• Bonne connaissance des enjeux de transition écologique appliqués aux territoires et aux 

grands événements. 
• Capacités d’analyse, de synthèse et de rédaction. 
• Aisance dans le travail transversal et la coordination d’acteurs. 

 

    Conditions de recrutement 
• Contrat de projet d’une durée maximale de 3 ans (contrat d’un an renouvelable). 
• Prise de poste : 1er mars 2026. 
• Lieu d’affectation : Les Provagnes – 73210 La Plagne Tarentaise. 
• Rémunération statutaire selon profil et expérience, complétée par un régime 

indemnitaire et les avantages sociaux de la collectivité. 
• Déplacements réguliers sur le territoire, et ponctuellement à l’échelle nationale ou 

internationale. 
 
           Candidatures 
Merci d’envoyer CV + lettre de motivation par mail avant le 27 février 2026 à : 
        directeur@sigplaplagne.com 
   Contact : Jean-Pierre Demenus – Directeur SIGP – 06 68 37 10 92 
 

🏔 Le Syndicat Intercommunal de la Grande Plagne (SIGP)               


